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Communiqué de presse 

Nicox Annonce une Nouvelle Structure de 
Gouvernance  

 Nouvelle structure de gouvernance avec dissociation des fonctions de Directeur Général 

et de Président du Conseil d'administration 

 Andreas Segerros nommé Directeur Général de Nicox au 1er juin 2022 

 Jean-François Labbé, administrateur de Nicox, deviendrait le futur Président du Conseil 

d’administration  

 Michele Garufi, co-fondateur, restera administrateur de Nicox 

16 mai 2022 - diffusion à 7h30  
Sophia Antipolis, France 

Nicox SA (Euronext Paris : FR0013018124, COX, éligible PEA-PME), société internationale spécialisée 
en ophtalmologie, annonce aujourd’hui que son Conseil d'administration a décidé le 13 mai 2022 de 
nommer Andreas Segerros Directeur Général de Nicox à effet du 1er juin 2022 suite à sa décision de mettre 
fin au mandat de Michele Garufi, co-fondateur de Nicox et Président Directeur Général depuis sa création 
en 1996. Michele Garufi restera membre du Conseil d’administration. 

Le Conseil a décidé de dissocier les fonctions de Directeur Général et de Président du Conseil 
d’administration et propose de confier la présidence du Conseil d’administration à Jean-François Labbé, 
administrateur et Président du Comité d’audit. Cette nomination nécessite l'approbation d'une modification 
statutaire pour accroître la limite d'âge du Président du Conseil. Une résolution en ce sens sera soumise 
au vote de la prochaine Assemblée Générale Extraordinaire de la Société. Dans l’intervalle, le Conseil 
d'administration a nommé Michele Garufi, Président du Conseil d'administration par intérim, à compter du 
1er juin 2022. 

Michele Garufi, Président du Conseil d’administration de Nicox SA a déclaré “Ayant oeuvré depuis 
sa création pour construire l'une des sociétés européennes de R&D en ophtalmologie les plus 
prometteuses, je suis heureux que le Conseil d'administration ait pris la décision de confier la direction 
générale de Nicox à Andreas Segerros. Alors que le NCX 470 est dans sa dernière phase de 
développement, je suis très confiant qu'Andreas et toute l'équipe continueront de développer avec succès 
Nicox, acteur majeur de l’ophtalmologie. En tant que membre du Conseil d'administration, je soutiendrai 
Andreas et je lui souhaite pleine réussite dans sa nouvelle fonction. Je tiens à remercier chaleureusement 
tous mes collaborateurs, les membres du Conseil d'administration et tous nos partenaires qui durant les 
années de ma présidence ont largement contribué à faire de Nicox un leader dans son domaine 
thérapeutique.” 

“La mise sur le marché de traitements ophtalmiques innovants a occupé une part importante de ma vie 
professionnelle, et reprendre cette mission avec Nicox est un honneur.” a déclaré Andreas Segerros, 
Directeur Général de Nicox SA “Avec son portefeuille de produits de valeur, le développement à un stade 
avancé du NCX 470, l’excellent travail et la vision d'une équipe talentueuse et passionnée, nous pouvons 
anticiper la mise sur le marché de médicaments pour traiter certaines des pathologies ophtalmiques les 
plus graves et répandues, et ainsi apporter potentiellement un bénéfice significatif pour la vie des patients.” 

Andreas Segerros  

Andreas Segerros a consacré la majeure partie de sa carrière à l'industrie pharmaceutique mondiale, 
exerçant des postes de direction, notamment en R&D, marketing et développement commercial aux États-
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Unis, en Europe et au Japon, en particulier au sein de Pharmacia, Pharmacia & Upjohn et Ferring, 
principalement dans la pharmacie spécialisée et particulièrement dans l’ophtalmologie. En qualité de 
responsable mondial de l'ophtalmologie pharmaceutique chez Pharmacia, Andreas Segerros a lancé 
XALATAN (latanoprost) qui est devenu le premier médicament ophtalmique générant un milliard de dollars. 
Ses fonctions d’associé du groupe scandinave Sunstone Capital et de co-fondateur d’Eir Ventures lui ont 
apporté une expérience en capital-risque. Il a réalisé de nombreux investissements dans des entreprises 
prospères en Europe et aux États-Unis. Il est titulaire d’une maîtrise en chimie organique de l'Institut royal 
de technologie de Stockholm, en Suède, et d’un MBA en financement international de l'université 
d'Uppsala, en Suède. 

Jean-Francois Labbé 

Jean-François Labbé est administrateur de Nicox depuis juin 2010, Président du Comité d’audit depuis 
juillet 2013. Jean-François Labbé est le fondateur et a été le Président Directeur Général de SpePharm 
Holding BV, une société pharmaceutique spécialisée paneuropéenne. Avant de fonder SpePharm, Jean-
François Labbé a été Président Directeur Général d’OTL Pharma de 2001 à 2004 et Chief Operating 
Officer de Prostrakan UK de 2004 à 2005. Il a effectué sa carrière dans l’industrie pharmaceutique chez 
Roussel-Uclaf à partir de 1974 puis chez Hoechst-Roussel et enfin HMR, où il a occupé différents postes 
de direction en Europe et aux Etats Unis, et dont il a été membre du comité exécutif jusqu’à sa fusion avec 
Aventis en 1999. Jean-François Labbé a obtenu un MBA de l’Ecole des Hautes Etudes Commerciales 
(HEC), Paris. 

A propos de Nicox 

 
Nicox S.A. est une société internationale spécialisée en ophtalmologie développant des solutions innovantes visant au maintien de 
la vision et à l’amélioration de la santé oculaire. Le principal programme en développement clinique de la Société est le NCX 470, un 
nouvel analogue de prostaglandine donneur d’oxyde nitrique, pour la réduction de la pression intraoculaire chez les patients atteints 
de glaucome ou d’hypertension oculaire. Nicox développe également le NCX 4251, une formulation brevetée de la fluticasone, pour 
la sécheresse oculaire. Nicox génère des revenus provenant de VYZULTA® dans le glaucome, licencié exclusivement au niveau 
mondial à Bausch + Lomb et de ZERVIATE® dans la conjonctivite allergique. ZERVIATE est licencié dans plusieurs territoires, 
notamment à Eyevance Pharmaceuticals, LLC, pour les Etats-Unis et à Ocumension Therapeutics pour le marché chinois et de la 
majorité des pays d’Asie du Sud-Est. 
 
Nicox, dont le siège social est à Sophia Antipolis (France), est cotée sur Euronext Paris (Compartiment C : Mid Caps ; Mnémo : COX) 
et fait partie des indices CAC Healthcare, CAC Pharma & Bio et Next 150. 

Pour plus d’informations sur Nicox, ses produits ou son portefeuille : www.nicox.com  

Couverture par les analystes 

Bryan, Garnier & Co                Dylan Van Haaften      Paris, France 
Edison Investment Research       Pooya Hemami           Londres, Royaume-Uni  
H.C. Wainwright & Co                Yi Chen             New York, Etats-Unis 
Kepler Cheuvreux                        Arsene Guekam          France, Etats-Unis 

  

Les positions exprimées par les analystes dans leurs notes sur Nicox leurs sont propres et ne reflètent pas celles de la Société. De 
plus, les informations contenues dans leurs rapports peuvent ne pas être correctes ou à jour. Nicox s’affranchit de toute obl igation 
de corriger ou de mettre à jour les informations contenues dans les rapports des analystes. 
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Enoncés prospectifs 

Les informations contenues dans le présent document pourront être modifiées sans préavis. Ces informations contiennent des 
déclarations prospectives, lesquelles ne constituent pas des garanties quant aux performances futures. Ces déclarations sont 
fondées sur les anticipations et les convictions actuelles de l’équipe dirigeante de Nicox S.A. et sont tributaires d’un certain nombre 
de facteurs et d’incertitudes en conséquence desquels les résultats réels pourraient sensiblement différer de ceux décrits dans les 
déclarations prospectives. Nicox S.A. et ses affiliés, administrateurs, dirigeants, employés, conseils ou mandataires ne prennent pas 
l’engagement et ne sont pas tenus de publier des mises à jour d’une quelconque déclaration prospective ou de réviser une 
quelconque déclaration prospective. 

Les facteurs de risque susceptibles d’avoir des répercussions significatives sur l’activité de Nicox S.A. sont exposés au chapitre 3 du 
Document d’enregistrement universel, rapport annuel et rapport de gestion 2021 qui a été déposé auprès de l'AMF le 29 avril 2022 
et qui est disponible sur le site de Nicox (www.nicox.com). 

Nicox S.A. 
Drakkar 2 
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